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L E S FRAIS D ' H O S P I T A L I S A T I O N 
M. Duraii s 'engouffre dans l'hôte) des chemins de fer, s e 

précipite vers- un huissier, lui lance une question précise, 
écoute la réponse, grimpe au deuxième é tage et frappe vio-
lemment à une porte. Il entre et, tout aussitôt, déc lare : 

« Messieurs, m a femme a é té hospital isée, il y a deux 
mois. Loin de m occuper de quest ions pécuniaires (vous sa-
vez comment on agit en des moments pareils 1), j 'a i cru 
faire pour un mieux... Eh b ien ! si j ' avais su, la malade aurait 
été aussi bien so ignée pour moins d'argeni, et l 'aurais pu 
adoucir sa conva lescence par des douceurs et des petits 
cadeaux, alors qu'aujourd'hui, j 'ai toutes les peines à nouer 
les deux bouts.. Or, j'ai interrogé pas mal de mes collè-
gues. Pour beaucoup, leurs idées sur l 'hospitalisation n e 
sont pas pius précises que les miennes il y a peu. C'est 
pourquoi, sans entrer dans tous les détails, vous feriez œuvre 
utile en traçant, à leur intention, les grandes l ignes des avan-
tages que notre c a i s s e des œuvres soc ia les accorde aux affi-
liés, à condition, bien eniendu, que ceux-ci respectent les obli-
gations du règlement. . . » 

M Duraii souffla, puis reprit aussitôt : 
« Ainsi — commençons par le début —, /'autorisation du 

médecin principal est-elle toujours indispensable ? 
— Bien sûr, M. Duraii, l 'autorisation du médecin princi-

pal est indispensable , en principe, avant toute hospitalisa-
tion, si l'on veut bénéf ic ier d'une intervention de notre 
caisse. 

— Et si ¡'hospitalisation doit se taire de toute urgence ? 

— Dans ce cas, dans ce c a s seulement, l 'autorisation 
peut être sollicitée après l 'entrée en cl inique, mais la de-
mande doit être introduite a u plus tard dans les 48 heures. 

— Oui peut demander cette autorisation ? 
— Toute demande d'autorisation doit être formulée par 

l'affilié ou par un membre de sa famille, au moyen d'un 
certificat délivré par le médecin traitant 

— Voilà qui est clair. Pourriez-vous, 
maintenant, me dire ¡'essentiel (pas  de 
détails, je vous en prie .') sur les établisse- , 
ments hospitaliers ? 

— Volontiers, M Duraii Tout d'abord, 
notons que l'affilié choisit l ibrement 
l 'établissement où il désire que l'hospi-
talisation a i t lieu. Mais, d'autre part, cer-
tains établ issements sont a g r é é s par ¡a ^ 
caisse , c 'est-à-dire qu'ils ont conclu un 
accord ctvec nos œuvres de sécuri té so-
ciale quant aux conditions d'hospitalisa-
tion. Dans un établ issement non a g r é é 
le malade doit payer tous les frais de 
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sé jour et. de médecin qu'il y occas ionne II obt iendra le 
remboursement de la part d intervention de notre ca isse en 
introduisant au centre régional un formulaire I.C 175, au-
quel seront jointes les factures détai l lées , il n'est pas né-
cessa i re que celles-ci soient acqui t tées Par contre, le me 
lade qui s 'adresse à un établ issement a g r é é est exonéré 
de touie intervention dans les frais de sé jour et de saite 
d'opération , il ne payera pas d a v a n t a g e les irais de four-
niture des médicaments qui ont é té nécessa i res . 

— Même s'il s 'agit de médicaments très coûteux 7 

— Oui. Il n'y a qu 'une seule exception : les médicaments 
à b a s e de cortisone. C e s produits-là, le malade, devra les 
payer, mais il pourra, dans la suite, demander au centre ré-
gional le remboursement de la part d'intervention p r é v u e 1 

— Et les honoraires du médecin, du chirurgien, de l'anesthê-
siste ? 

— Certains établ issements disposent de « leurs » médecins, 
de chirurgiens a t tachés à leur service (hôpitaux .civils com-
munaux, par exemple) ou de médec ins respectant les tarifs 
de la c a i s s e . Dans ce cas, les honoraires médicaux sont inté 
gralement supportés par la ca isse , à l 'exception de quelques 
menues prestations médico-chirurgicales et de certa ines ana-
lyses, pour lesquel les une légère intervention peut être réc lamée 
a u malade. 

— Vous êtes /orme/s, messieurs, » établissement agréé,  mé-
decins respectant les tari/s  de notre c a i s s e », ce la siçrniïie 
sé jour et soins sans bourse délier (saul  les exceptions que 
vous venez de me citer) ? 

— Oui, M. Duraii, mais à une condition : le sé jour doit avoir-
lieu en sal le commune. 

.— Voilà, nous y sommes. C'est ceci surroui qu'il faut dire 
et répéter. 

— Bien d'accord, M. Duraii. Si le malade choisit lui-même 
une chambre particulière, il s 'expose à devoir payer à l'éta-
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(Suite  de la page 5).  
blissement a g r é é soit un supplé-
ment appréc iable , soit même tous 
¡es frais découlant de sor. hospita-
lisation. En effet, les contrats con-
clus avec les établ issements a g r é é s 
sont valables uniquement pour les 
séjours en salle commune ; partan;,  
ces établ issements sont dél iés de leurs 
obligations 'vis-à-vis de notre ca isse 
dès que le malade sé journe en cham-
bre particulière. Si l'affilié a dû sup-
porter tous les frais, il pourra deman 
der a u centre régional, par l.C. 175,  
le remboursement de ia quote-part de 
la caisse selon le tarit normal ; mais 
il ne doit pas lui envoyer les quittan-
ces qu'il aurait reçues pour les supplé-
ments de frais : les services du centre 
régional ne peuvent réserver aucune 
suite à ces notes-là. 

— Mais, en/in, messieurs, une cham-
bre particulière convient par/ois mieux,  
n'esi-ce pas ? 

— Auriez-vous un pré jugé contre les 
sal les communes ? 

— Pas du tout, je sais maintenant 
que, dans bien des cliniques et des 
hôpitaux, des salles communes agréa-
bles et de bon goût accueillent quatre 
malades, par/ois six, au maximum, qui 
fraternisent  après quelques heures et 
se consolent mutuellement de leurs mi-
ser es. ]e n'ai plus de pré jugés . Mais, il 
est des cas particuliers... 

— Bien d'accord, M. Durail. L'affilié 
peut en référer au médecin principal 
du centre régional. Dans certains c a s 
graves, le médecin principal estime 
que l 'occupation d'une chambre parti-
culière est indispensable Alors, mais 
alors seulement, notre c a i s s e supporte 
intégralement les frais supplémentaires 
de sé jour portés en comple par l 'établis-
sement. Par contre, le supplément d'ho-
noraires que le médecin ou le chirur-
gien pourrait réclamer ne donnera pas 
lieu à un remboursement. 

— je vous remercie, messieurs, ¡e 
vais aller partout proclamer qu'en cas 
d'hospitalisation, notre intérêt  est de 
choisir un établissement agréé et de 
ne pas demander une chambre parti 
culière. 

— Très juste, M. Durail. Ayez donc 
la bonté " d 'a jouter d'abord que le cen-
tre régional peut renseigner les inté-
ressés au sujet des établ issements 
a g r é é s et des médecins qui y prati-
quent ; enfin, qu'il s ' indique toujours, 
avant de s 'engager , de demander au 
secrétariat de l 'établissement, même 
agréé , quelles sont les conditions d'hos-
pitalisation et cel les que fera le médecin 
ou le chirurgien. 

— ]e n'y manquerai pas. Au revoir, 
messieurs I » 
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